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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

Exercice 2014 - Création et modification des Autorisations de Programme 
 
 
Max LEVITA rapporte : 

Par délibération n°2012/632 du 17 décembre 2012, la Ville a adopté le règlement de gestion financière des 
dépenses d’équipement en Autorisation de Programme (AP) / Crédits de Paiement (CP). 

Comme indiqué dans ce règlement, les créations, modifications ou suppressions d’AP doivent faire l’objet d’un 
vote par le Conseil Municipal par le biais d’une délibération distincte de celle du budget mais concomitante à 
une délibération budgétaire. 

Par délibérations n°2013/2 du 4 février 2013, n°2013/310 du 22 juillet 2013 et n°2013/449 du 7 octobre 2013, le 
Conseil Municipal a approuvé la création d’Autorisations de Programme pour un montant total de 254.5 
millions d’euros. 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire tenu lors de la séance du Conseil Municipal du 25 novembre dernier, la 
Ville de Montpellier a réaffirmé sa volonté de priorisé l’éducation et propose de créer deux nouvelles 
Autorisations de Programme : Ecole Malraux et Ecole Figuier Hugo Bert. 

La Ville doit également se mettre en conformité avec le plan départemental d’accueil des gens du voyage et s’est 
engagée dans la réalisation d’une aire de grand passage. Elle souhaite, par ailleurs, proposer, dans le cadre de sa 
politique de cohésion sociale,  la création d’un village d’insertion pour les familles Roms. 

Il est enfin nécessaire de prévoir l’acquisition d’un nouveau Système d’Information de gestion des Ressources 
Humaines et d’entreprendre les travaux du carrefour Tillon/Acconiers dans la ZAC Port Marianne - Consuls de 
Mer. 

Ainsi, il vous est proposé d’approuver, pour 2014, la création des Autorisations de Programme ci-dessous : 

Nouvelles AP proposées : Montant de l’AP 
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Ecole Malraux               10 630 000,00    

Ecole Figuier Hugo Bert              2 460 000,00    

Aire de grand passage              1 475 811,00    

Village d'insertion Roms              2 000 000,00    

Consuls de Mer extension (Carrefour Tillon / Acconiers)                 598 000,00    

Acquisition logiciel SIRH                 800 000,00    

 
   17 963 811,00    

 

Dans le cadre du Budget Primitif, il vous est également proposé d’actualiser le montant de certaines 
Autorisations de Programme votées et de ramener leur montant aux coûts réels des opérations. 

Les AP concernées sont les suivantes : 

N° Programme 
AP globale au 

BP 2013 
Variation AP 
au BP 2014 

AP globale et 
proposée    au 

BP 2014 

2013I06 Halles des 4 saisons 883 100 -335 100 548 000 

2013I25 Subvention CG Blayac 2 100 000 -500 000 1 600 000 

2013I27 Action foncière 10 000 000 2 216 000 12 216 000 

2013P09 PV électroniques 598 600 -178 600 420 000 

2013P16 EAI 16 640 600 -2 216 000 14 424 600 

2013P20 ZAC Parking nouveau St Roch 22 724 000 -598 000 22 126 000 

2013P22 Concessions Grand Cœur 7 685 000 -561 000 7 124 000 

 

La ventilation des Crédits de Paiement par Autorisation de Programme est annexée à la présente délibération. 

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir : 

- approuver la création et la modification des Autorisations de Programme, 

- autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 


